
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARCHE PUBLIC A PROCEDURE ADAPTÉE N°11-2025/CAPL 

Relatif à l’acquisition de deux (2) véhicules 

 

Objet : Cahier des charges 

 

 

Objet du marché à procédure adaptée : 

Acquisition de deux (2) véhicules pour la chambre de l’agriculture et de la pêche lagonaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA CHAMBRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE LAGONAIRE 

Rue Tuterai Tane, route de l’hippodrome – B.P. 5383 

Pirae -TAHITI– Polynésie française 

Tél : (689) 40 50 26 90 Fax. : (689) 40 43 87 54 

Adresse E-mail : secretariat@capl.pf 

 

 

  



 

1 CONTEXTE 

 

Les stipulations du présent Cahier des charges concernent la consultation n°11-2025/CAPL pour 

l’acquisition de deux (2) véhicules pour la chambre de l’agriculture et de la pêche lagonaire. 

Dans le cadre de son plan de renouvellement de parc automobile, la CAPL souhaite procéder à 

l'achat de véhicules, Ce cahier des charges définit les exigences techniques et administratives pour 

cl'achat de ces véhicules.  

2 ALLOTISSEMENT 

Le marché n’est pas alloti.  

 

3 Caractéristiques des véhicules demandés 

Deux véhicules type pick up comprenant les caractéristiques techniques suivantes :  

 

1. Type de véhicule 

• Véhicule utilitaire léger pick-up double cabine 4x4 (5 places minimum) ; 

• Motorisation diesel, cylindrée comprise entre 2,5 L et 3,2 L ; 

• Boîte de vitesses manuelle ; 

• Transmission intégrale enclenchable (4x2 / 4x4) ; 

• Direction assistée ; 

• Carrosserie tôlée avec benne arrière ouverte ; 

• Garde au sol minimale : 230 mm. 

2. Performances et dimensions 

• Puissance moteur : au moins 170 chevaux DIN ; 

• Charge utile : minimum 700 kg ; 

• Capacité de remorquage : minimum 2.5 tonnes avec attelage ; 

• Rayon de braquage adapté à la conduite sur chemins étroits. 

3. Équipements et accessoires obligatoires 

Les véhicules devront être livrés complets, prêts à l’emploi, avec les équipements suivants : 

• Climatisation ; 

• Système audio de base (radio, Bluetooth, port USB) ; 

• Racks de toit ou barres transversales souhaités ; 

• Attelage avec faisceau électrique ; 

• protection intérieure de la benne 

• Tapis de sol avant et arrière ; 

• Déflecteurs de vitres avant et arrières ; 



• Stickers logotés “CAPL” (pose incluse, visuel fourni par la CAPL) ; 

• Roue de secours complète (même taille que les autres roues)  

• Outillage de bord, cric et trousse de premiers secours  

• Extincteur portatif. 

4. Sécurité et confort 

• Airbags frontaux conducteur et passager ; 

• Système de freinage ABS et ESP ; 

• Feux antibrouillards avant et arrière ; 

• Capteurs de recul ; 

• Verrouillage centralisé à distance ; 

• Sièges tissus ou similicuir, facile à nettoyer. 

5. Livraison et garantie 

• Les véhicules devront être neufs, de première main, et livrés avec toutes les homologations 

nécessaires pour la circulation en Polynésie française ; 

• Livraison souhaitée à l’antenne de Tipaeru’i dans un délai maximum de 5 mois à compter 

de la notification du marché ; 

• Garantie constructeur minimale de 3 ans ou 100 000 km, pièces et main-d’œuvre incluses ; 

• Fourniture du manuel utilisateur en français et du carnet d’entretien. 

6. Prestations incluses 

• Mise en service complète, contrôle avant livraison et remise des clés ; 

• Formation rapide à l’utilisation des principales fonctionnalités ; 

• Plaques d’immatriculation et démarches administratives comprises. 

 

4 Conditions de livraison et d'installation 

Lieu de livraison : Les véhicules doivent être livrés à l’antenne de la CAPL à Tipaeru’i, située à la 

Zone industrielle de Tipaeru’i, vallée de Tipaeru’i, Papeete. 

Délai de livraison : Les véhicules doivent être livrés dans un délai maximum de 90 jours à compter 

de la notification du marché. 

Documents à fournir à la livraison : 

o Certificat de conformité 

o Documents d’immatriculation 

o Garantie et manuel d’utilisation 

o Attestation de mise en circulation 

5 Critères de sélection 

Les offres seront évaluées en fonction des critères suivants : 

A. Critères techniques (60 points) 

L’évaluation technique portera sur les éléments suivants : 



• La conformité de l’offre aux spécifications techniques minimales exigées dans le présent 

cahier des charges (motorisation, transmission, charge utile, sécurité, etc.) ; 

• La qualité et la robustesse des équipements proposés (suspensions, châssis, protections, 

finition intérieure) ; 

• Les équipements supplémentaires et options utiles à l’usage en milieu agricole (racks, cover 

de benne, déflecteurs, etc.) ; 

• La durabilité et les performances globales du véhicule (consommation, capacité de 

remorquage, ergonomie, entretien facilité). 

B. Critères financiers (30 points) 

• Le prix total proposé, toutes taxes comprises, incluant les frais de mise en circulation, les 

équipements et accessoires demandés. 

• La cohérence du rapport qualité/prix au regard des prestations techniques proposées. 

C. Service après-vente et assistance technique (10 points) 

• Conditions de garantie constructeur (durée, kilométrage, pièces et main-d’œuvre incluses) ; 

• Organisation du service après-vente local et disponibilité des pièces détachées en Polynésie 

française ; 

• Engagements de réactivité et d’assistance en cas de panne ou d’entretien. 

Les modalités précises de notation et la pondération des critères sont précisées dans le Règlement 

de Consultation. 

6 Délais et modalités de remise des offres 

• Date limite de remise des offres : 18 novembre 2025 à 11h00 (heure de Tahiti) 

• Mode de soumission : Les offres doivent être envoyées par voie électronique ou déposées 

en main propre à l'adresse de la CAPL, selon les modalités prévues dans le Règlement de 

Consultation. 

7  Modalités de financement 

Le marché est financé par les ressources propres de la CAPL, via le budget de l’établissement. Le 

paiement sera effectué dans un délai de 30 jours après réception des factures, sous réserve de 

conformité des véhicules livrés. 

8 Exigences particulières 

Les candidats doivent prendre en compte les conditions suivantes : 

• La fourniture de véhicules conformes à toutes les normes applicables en Polynésie française 

en matière de sécurité et d'environnement. 

• Le service après-vente doit être assuré pendant la période de garantie, y compris le support 

technique et la fourniture des pièces détachées. 

• Les fournisseurs devront indiquer dans leur offre les modalités et délais pour la prise en charge 

du service après-vente. 

 


